
MODALITÉS D’APPLICATION 
DE LA TAXE SUR LES 

IMMEUBLES NON 
RÉSIDENTIELS (TINR)



LES RAISONS

utilisation des taux variés pour nous permettre 
d’éviter ou d’atténuer des transferts fiscaux d’une 
catégorie de contribuables à une autre;

changement de logiciel de taxation et de perception. 
Il n’y a plus de marché pour des logiciels récents, 
compte tenu qu’il ne reste plus que quelques villes 
au Québec qui utilisent encore la taxe d’affaires.
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TABLEAU ATABLEAU A

VALEUR COMPARATIVE DU RÔLE D’ÉVALUATION

0,000,0011,65 %73,728,700
Taxe d’affaires
Valeur locative

1,186,958,3001,182,438,900

2,032,922,4002,082,784,600Vacant

4,07282,232,9002,1385282,232,900IND

4,09184,537,0392,08186,293,150INR

2,0653,862,1042,0853,909,7066 logements et plus

2,03663,403,8572,08657,218,544Résiduel
Taux

2009
ValeursTaux

2008
Valeurs
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TABLEAU B

REVENUS COMPARATIFS PAR CATÉGORIE

* Vacant : 3,407,000 x 80 % x 11,65 % = 317,527

2,4 %1,40559,32457,919Vacant

11,251,802

5,216,252A

F

F
A

2,1 %235,07711,486,8796,035,550IND

18,0007,248,037
- 0,02 %

299,527
(317,527)*

7,547,5643,874,897
3,373,140

INR

1 %11,7621,109,5591,121,3216 logements et plus

3,1 %444,50314,402,44813,957,945

(203,047)
647,550

13,467,098
935,350

13,670,145
287,800

Résiduel
Taxe d’eau

20092008
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COMPRENDRE LES DIFFÉRENCES

la taxes d’affaires est imposée sur toute personne inscrite au rôle de 
la valeur locative, sur la base du loyer brut du lieu d’affaires;

pour être inscrit au rôle de valeur locative, il faut exercer une activité
économique ou administrative en matière de finance, de commerce, 
d’industrie ou de service, un métier, un art, une profession ou toute 
autre activité constituant un moyen de profit, de gain ou 
d’existence, sauf un emploi ou une charge. L’activité peut l’être à
des fins lucratives ou non;

la taxe d’affaires est imposée à l’occupant de chaque lieu d’affaires
selon un taux fixé par règlement (11,65 %).

a) Taxe dTaxe d’’affairesaffaires
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la TINR est imposée sur la valeur foncière de l’immeuble utilisé à des 
fins non résidentielles, à l’exception des fermes et des terrains non 
exploités;

la TINR est incluse au compte de taxes du propriétaire de 
l’immeuble. L’obligation de payer la taxe revient au propriétaire 
plutôt qu’à l’occupant;

lorsque l’unité d’évaluation n’est pas entièrement utilisée à des fins 
non résidentielles, on calcule la taxe selon un pourcentage fixé par 
règlement du ministère des Affaires municipales;

Il est possible de rembourser des montant de la TINR lorsque le 
taux d’inoccupation excède de 20 % le taux moyen d’inoccupation. 
Ce genre de dégrèvement oblige la Municipalité de tenir à jour les 
vacances et donc, par conséquent, l’occupation des locaux (Loi sur la 
fiscalité municipale, article 244, alinéa 3).

b) Taxe sur les immeubles non rTaxe sur les immeubles non réésidentiels (TINR)sidentiels (TINR)
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AFFAIRE = VALEUR LOCATIVE x TAUX (11,65 %)

INR = VALEUR FONCIÈRE x TAUX (4,09 du 100 $)

b) Calcul de la taxeCalcul de la taxe
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OBJECTIFS POURSUIVIS

transfert d’un champ fiscal (valeur locative) sur une base 
de taxation déjà utilisée pour le secteur résidentiel (valeur 
foncière);

maintien du même niveau de revenus provenant de 
l’ensemble des commerces et des industries;

facilite le recouvrement de taxes étant donné le 
caractère foncier de cette taxe réduisant pour l’ensemble 
des contribuables le fardeau des mauvaises créances
antérieurement lié à la taxe d’affaires. Effectivement, le 
propriétaire de l’immeuble devient le percepteur de cette 
taxe pour la Ville, comme par exemple la perception de 
la TPS et de la TVQ.
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AVANTAGES DE LA TAXE SUR LES 
IMMEUBLES NON RÉSIDENTIELS (TINR)

simplifie l’application de l’ouverture de l’usage commercial que l’on fait dans le 
secteur résidentiel;

taxe basée sur l’évaluation municipale comme la taxe résidentielle;

moins d’exemptions ou de particularités applicables;

application massive de la TINR;

répartition de la TINR assumée par le propriétaire de l’immeuble 
impliquant moins d’intervenants pour la Municipalité;

permet de taxer certains immeubles publics exemptés pour la taxe 
d’affaires;

élimine les problèmes liés à l’équité des valeurs locatives, considérant que 
le ministère des Affaires municipales lui-même utilise maintenant la même 
médiane pour les rôles locatif et foncier.
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RESPONSABILITÉ ACCRUE DU 
PROPRIÉTAIRE

IMPACTIMPACT ??
doit être exigé par le propriétaire à l’occupant du local.

COMMENTCOMMENT ??
Il n’y a pas de bonne façon. Il suffit d’en trouver une qui 
soit juste et équitable :

1. le propriétaire peut la percevoir par le biais du bail
(entente entre le propriétaire et le locataire à
intervenir);

2. le même montant que l’an passé calculé sur la valeur 
locative;

3. au prorata d’occupation.
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RESPONSABILITÉ ACCRUE DU 
PROPRIÉTAIRE / suite…

POURQUOIPOURQUOI ??

les taxes reliées à l’évaluation foncière sont la 
responsabilité du propriétaire de l’immeuble au sens 
de la Loi sur la fiscalité municipale;

pour réduire la difficulté de perception des taxes
reliée aux commerçants s’installant à court terme 
dans un endroit donné.
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MODÈLE DE COMPTE DE TAXES
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PROCESSUS

Extraits du RExtraits du Rèèglement concernant la taxation 2009glement concernant la taxation 2009

Le dégrèvement est accordé au débiteur si le pourcentage moyen d’inoccupation 
de l’unité pour la période de référence excède 20 % et si cette unité est vacante 
depuis plus de six mois conssix mois conséécutifscutifs se terminant dans la période de référence.

Article 8.1

Tout débiteur qui a droit à un dégrèvement doit fournir par écrit, à la trésorière 
de la Municipalité, le formulaire joint au présent règlement comme annexe B pour 
en faire partie intégrante et qui se décrit comme suit :
a) numéro de matricule;
b) nom et adresse du débiteur de la taxe;
c) identification de l’unité;
d) identification des locaux vacants, superficie des locaux vacants, 

superficie totale de l’immeuble, durée des vacances pour chacun des 
locaux vacants;

e) motif de la vacance pour chacun des locaux vacants (joindre la 
correspondance ou des baux montrant la vacance de chacun des 
locaux vacants).

Article 8.5

et
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PROCESSUS / suite…

Extraits du RExtraits du Rèèglement concernant la taxation 2009glement concernant la taxation 2009

L’orsqu’une unité d’évaluation ou un local de celle-ci commence à être occupé, 
cesse de l’être ou change d’occupant, le débiteur de la taxe doit, dans les trente 
(30) jours, en donner un avis écrit à la trésorière de la Municipalité; à défaut, le 
débiteur perd le droit au dégrèvement.

Article 8.7

Dans les cent vingt (120) jours qui suivent la fin de l’exercice financier pour lequel 
le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie des immeubles non 
résidentiels est imposé, la trésorière de la Municipalité doit calculer le 
dégrèvement auquel le débiteur en titre, à la date de l’établissement du 
dégrèvement, a droit à la suite de l’obtention des documents et renseignements 
prescrits.

Article 8.4

et

Le refus par le débiteur de la taxe de fournir à la Municipalité un renseignement 
requis ou de permettre l’accès aux lieux concernés pour vérification entraîne 
déchéance du droit au dégrèvement.

Article 8.8

Les renseignements et documents requis doivent être reçus au plus tard le       
1er avril 2010; à défaut, aucun dégrèvement n’est accordé.

Article 8.6
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PROCESSUS / suite…

Extraits du RExtraits du Rèèglement concernant la taxation 2009glement concernant la taxation 2009

Dans les trente (30) jours de la date limite mentionnée à l’article 8.6, la trésorière 
procède au paiement des dégrèvements aux débiteurs qui y ont droit. Aucun 
intérêt ne s’ajoute à ce remboursement.

Article 8.9

Constitue un local non résidentiel toute partie d’une unité d’évaluation qui fait 
l’objet d’un bail distinct auquel est partie le propriétaire, est destinée à faire l’objet 
d’un tel bail, est occupée de façon exclusive par le propriétaire ou est destinée à
être ainsi occupée par lui et qui est, soit un immeuble non résidentiel autre qu’un 
immeuble compris dans une exploitation agricole enregistrée conformément à un 
règlement adopté en vertu de l’article 36.15 de la Loi sur le ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (L.R.Q., c. M-14), soit un 
immeuble résidentiel visé au premier alinéa de l’article 244.31 de la Loi sur la 
fiscalité municipale.

Est réputé vacant un local qui est inoccupé et qui est, soit offert sur le marché en 
vue d’une location immédiate, soit dans un état impropre à l’occupation, soit 
l’objet de travaux empêchant son occupation, soit l’objet d’un bail dont l’exécution 
n’est pas commencée. Pour l’application du présent alinéa, la location ne 
comprend pas la sous-location ni la cession de bail.

Article 8.2
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PROCESSUS / suite…
Extraits du RExtraits du Rèèglement concernant la taxation 2009glement concernant la taxation 2009

La période de référence est du 1er janvier au 31 décembre de l’exercice financier 
en cours.

Pour avoir droit au dégrèvement, le pourcentage moyen d’inoccupation d’une 
unité doit excéder 20 % et le droit au dégrèvement est calculé de la façon  
suivante :

« Valeur de l’unité selon le rôle d’évaluation x pourcentage
de taxation applicable à l’unité x (taux INR – taux résiduel)
x (pourcentage d’inoccupation – 20 %) ÷ par 52 x le nombre
de semaines d’inoccupation ».

Article 8.3

Est réputée vacante une unité d’évaluation qui est inoccupée et qui est, soit mise 
en vente ou offerte en location sur le marché en vue d’une occupation immédiate, 
soit dans un état impropre à l’occupation, soit l’objet de travaux qui empêchent 
son occupation, soit l’objet d’un bail dont l’exécution n’est pas commencée.

Aucun dégrèvement n’est accordée pour une unité ou un local dont l’usage n’est 
pas conforme à la réglementation d’urbanisme de la Municipalité. L’utilisation d’un 
local inoccupé à des fins d’entreposage temporaire rend caduques les présentes 
dispositions de dégrèvement.

Article 8.2 / 
suite…

et
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DÉGRÈVEMENT

EXEMPLEEXEMPLE

Compte de taxes

231,596 539,916 308,32

6 539,91TINR
6 308,32

2009
159 900

2 982,40Affaires
3 325,92Foncier

2008
Évaluation foncière :
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DÉGRÈVEMENT / suite…

EXEMPLE AEXEMPLE A

LIBRE DEPUIS LE 1ER SEPTEMBRE 2008

01-09-2008 01-01-2009 31-12-2009

dégrèvement

159,900 x 100 % x (4,09 – 2,03) / 100 x

(100 % – 20 %) ÷ 52 x 52 = 2 635,15
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DÉGRÈVEMENT / suite…

EXEMPLE BEXEMPLE B

LIBRE DEPUIS LE 1ER SEPTEMBRE 2008

LOUER À PARTIR DU 1ER MAI 2009

01-09-2008 01-01-2009 01-05-2009 31-12-2009

libre

dégrèvement

159,900 x 100 % x (4,09 – 2,03) / 100 x

(100 % – 20 %) ÷ 52 x 17 = 861,49
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